
PIC Marseille Provence Alpes : 
 
 
 

Elections Professionnelles du 18 octobre 2011  Taux de participation : 82,11 %  Le 
personnel de la PIC a exprimé une nouvelle fois son refus de la politique menée par nos 
dirigeants  SUD PTT 13 obtient 47,45 % des voix, progresse de 21,82 % et devient  1ère 
organisation syndicale à la PIC Marseille Provence Alpes.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 

 

                                         
 
                             

 
            Marseille, le 31 octobre 2011  

PIC/CTC Inscrits Exprimés   CGT CFDT FO CFTC CGC/UNSA 

2007 705 640 164 234 111 54 37 40 

      25,63% 36,56% 17,34% 8,44% 5,78% 6,25% 

2011 626 491 233 110 44 76 11 17 

  
  

 
47,45% 22,40% 8,96% 15,48% 2,24% 3,46% 

TOTAL DIFFERENCE 
élections 2007 / 2011   

21,82% - 14,16% - 8,38% 7,04% - 3,54% - 2,79% 

Bilan élection 2011… 
 

 Dans un contexte de réorganisations permanentes 
à La Poste, d’attaques et de pressions fortes de la 
Direction contre notre organisation syndicale et nos 
militant-e-s, le syndicat SUD PTT 13 maintient sa 
deuxième position à la DOTC 13. 
 

 Dans un contexte où la Direction privilégie les 
organisations syndicales qui accompagnent les 
projets de La Poste, avec plus de 47 % des suffrages 
pour SUD à la PIC Marseille Provence Alpes, c’est un  
camouflet pour la DOTC 13 qui devra encore 
composer avec le syndicalisme de transformation 
sociale. 
 La progression de SUD PTT 13 à la PIC Marseille 
Provence Alpes est le signe que les personnels se 
reconnaissent dans le positionnement de SUD PTT, 
pas de ‘’compromission’’ avec le patronat, défendant 

tou-te-s  les salarié-e-s (fonctionnaires/ACOs),                                        
les conditions de                        travail, la santé au  
travail,                                        l’emploi, contre les  
discriminations  
et les injustices,  
le service public… 
 

A partir du 16 novem- 
bre, les élu-e-s SUD aux  
différentes CAP et CCP  
seront présents pour défen- 
dre les personnels et nos  
élus aux Comités Techniques  
et aux CHS-CT se battront pour  
faire avancer les revendications  
des personnels.  
« Mandats pour une durée de 4 ans ». 


